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Brochure n° 3063 | Convention collective nationale

IDCC : 1555 | FABRICATION ET COMMERCE DES PRODUITS 
À USAGE PHARMACEUTIQUE, PARAPHARMACEUTIQUE 
ET VÉTÉRINAIRE

Avenant n° 5 du 15 mai 2024 
à l’accord du 14 décembre 2016 

relatif au régime conventionnel de prévoyance

NOR : ASET2450659M

IDCC : 1555

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FACOPHAR ;

SIMV ;

ANSVADM ;

SIDIV,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNIC CGT ;

FCE CFDT ;

FCMT CFTC ;

CFE-CGC chimie ;

FO pharmacie, LBM, cuirs et habillement,

d’autre part,

Préambule

Le présent avenant constitue un avenant de révision de l’accord du 14 décembre 2016 relatif 
au régime conventionnel de prévoyance applicable dans la branche « Fabrication et commerce 
des produits à usage pharmaceutique, parapharmaceutique et vétérinaire ».

Depuis le 1er janvier 2019, les régimes de retraite complémentaire Agirc et Arrco ont fusionné. 
Les dispositions de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 se sont substi-
tuées aux dispositions antérieures de l’ANI du 8 décembre 1961 et de la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 (en particulier les articles 4, 
4 bis et article 36 de l’annexe I de la convention du 14 mars 1947).

Un décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 est venu « adapter et actualiser les références aux 
conventions et accords interprofessionnels relatifs aux garanties de prévoyance des salariés 
mentionnées aux articles R. 242-1-1 et R. 242-1-2 du code de la sécurité sociale afin de tenir 
compte de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres ».

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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À ce titre, tout en reprenant l’ancien périmètre (articles 4 et 4 bis) des catégories de cadres et 
de non-cadres, il permet aux branches professionnelles, pour le bénéfice de garanties de pro-
tection sociale complémentaire, de pouvoir assimiler à des cadres des catégories de salariés ne 
correspondant pas aux définitions établies par l’article 2 de l’ANI du 17 novembre 2017 précités, 
dès lors que l’accord définissant cette catégorie est validé par la commission paritaire rattachée 
à l’association pour l’emploi des cadres (APEC).

Afin de sécuriser les accords collectifs des entreprises ayant mis en place un régime de pro-
tection sociale complémentaire faisant référence à des catégories objectives de salariés sur 
la base du 1° de l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale (anciens articles 4, 4 bis et 
article 36 de l’annexe I de la convention du 14 mars 1947) pour leur permettre de continuer à 
prétendre à la conformité de leurs régimes au caractère collectif, les parties signataires ont 
conclu le présent avenant afin de tirer les conséquences de la fusion des régimes Agirc et Arrco 
et d’actualiser en conséquence les dispositions conventionnelles.

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des entreprises qui relèvent du champ d’applica-
tion de la convention collective nationale de la branche « Fabrication et commerce des produits à 
usage pharmaceutique, parapharmaceutique et vétérinaire », indépendamment de leur effectif. 
Il n’est pas prévu de dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de cinquante sala-
riés.

Il est précisé que l’utilisation du masculin (exemple : salarié) est choisie pour une simplicité 
d’écriture et de lecture, en aucun cas pour exclure la population féminine des entreprises de la 
branche. Cette utilisation inclut l’ensemble des salariées et des salariés.

Il est convenu ce qui suit :

Dispositions générales

L’article 1.2 « Bénéficiaires du régime de prévoyance » de l’accord du 14 décembre 2016 relatif 
au régime conventionnel de prévoyance est supprimé et remplacé comme suit :

« Article 1.2 | Bénéficiaires du régime de prévoyance

Est réputé bénéficiaire du présent régime de prévoyance, à titre obligatoire, tout sala-
rié, et personne assimilée au sens des articles L. 311-3-11 et L. 311-3-12 du code de la 
sécurité sociale, y compris les VRP, présents à l’effectif d’une entreprise entrant dans 
le champ d’application de l’accord relatif au régime conventionnel de prévoyance du 
3 décembre 1992. Le terme de bénéficiaire s’applique à toutes les dispositions du 
présent accord et de ses avenants.

La notion de “salariés présents à l’effectif” comprend tous les salariés dont le contrat 
de travail est en cours ainsi que les salariés dont le contrat de travail est suspendu dès 
lors qu’ils bénéficient soit :

– d’un maintien total ou partiel de salaire ;

– d’indemnités journalières du régime obligatoire sécurité sociale ;

– d’indemnités journalières complémentaires financées au moins en partie par l’en-
treprise qu’elles soient versées directement par cette dernière ou pour son compte 
par l’intermédiaire d’un tiers ;

– d’un revenu de remplacement versé par l’employeur ; ce cas concerne notamment 
les salariés placés en activité partielle ou en activité partielle de longue durée, dont 
l’activité est totalement suspendue ou dont les horaires sont réduits, ainsi que 
toute période de congé rémunéré par l’employeur (reclassement, mobilité…).

Les annexes I et II précisent l’assiette des garanties servant de base au calcul des 
prestations.
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L’annexe I précise en outre, au titre du régime maladie-chirurgie-maternité des sala-
riés, les ayants-droits affiliés à titre obligatoire et les conditions dans lesquelles, sous 
réserve de formaliser leur adhésion par écrit, certaines personnes peuvent également 
à titre facultatif, adhérer au régime maladie-chirurgie-maternité des salariés, en contre-
partie d’une cotisation spécifique et sans participation financière de l’employeur.

Les cotisations mentionnées dans les annexes I et II sont définies en fonction de cha-
cune des catégories dites “Cadres” et “Non-cadres” telles que définis ci-après :

Est réputé “Cadre” de la fabrication et du commerce des produits à usage pharma-
ceutique, parapharmaceutique et vétérinaire, le salarié, dont l’emploi est classé III.1 
à III.10 de l’accord du 17 janvier 2018 relatif aux classifications, relevant de l’article 2.1 
de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.

Est réputé “Assimilé cadre” de la fabrication et du commerce des produits à usage 
pharmaceutique, parapharmaceutique et vétérinaire, le salarié, dont l’emploi est 
classé  II.7 de l’accord du 17  janvier 2018 relatif aux classifications, relevant de l’ar-
ticle 2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.

En application du 2e alinéa du 1° de l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale et 
sous réserve de l’agrément du présent avenant par la commission paritaire rattachée 
à l’APEC, les salariés, dont l’emploi est classé II.1 à II.6 de l’accord du 17 janvier 2018 
relatif aux classifications, peuvent être intégrés à la catégorie des cadres pour le béné-
fice des garanties de prévoyance. Cette faculté d’intégration correspond à celle anté-
rieurement prévue par les stipulations de l’article 36 de l’annexe  I à la convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947.

Pour l’application du présent article :
– les “Cadres” sont les salariés relevant des articles  2.1 et  2.2 de l’ANI du 

17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres. Les entreprises relevant du 
champ d’application de la présente convention ont la faculté d’intégrer à cette caté-
gorie des “Cadres”, les salariés dont l’emploi est classé II.1 à II.6 de l’accord du 
17 janvier 2018 relatif aux classifications, sous réserve de l’agrément du présent 
avenant qui, d’un commun accord, sera demandé à la commission paritaire ratta-
chée à l’APEC par la partie la plus diligente. Cette faculté suppose pour l’entreprise, 
la formalisation d’un acte de mise en place précisant ce choix ;

– les ”Non-cadres” sont les salariés ne remplissant pas les conditions précitées. »

Annexe I Régime de prévoyance décès-incapacité-invalidité – maladie-chirurgie-
maternité

 Partie première | Obligations minimales conventionnelles. Régime professionnel conven-
tionnel (RPC)

L’article 8.1 « Cotisations relatives aux obligations minimales conventionnelles – RPC » de 
l’annexe I, partie première de l’accord du 14 décembre 2016 relatif au régime conventionnel de 
prévoyance est supprimé et remplacé comme suit :

«  8.1. Cotisations relatives aux obligations minimales conventionnelles 
– RPC
Les cotisations relatives aux garanties décès-incapacité-invalidité sont exprimées en 
pourcentage des revenus bruts des salariés.

Les cotisations relatives aux garanties maladie-chirurgie-maternité sont exprimées :
– en pourcentage des revenus bruts des salariés ;
– et en euros en application d’une cotisation forfaitaire indexée sur l’évolution du pla-

fond mensuel de la sécurité sociale.
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Les cotisations sont définies en fonction de chacune des catégories dites “Cadres” et 
“Non-cadres” telles que définis par l’article 1.2 des dispositions générales du présent 
accord. »

 Partie deuxième | Régime supplémentaire optionnel (RSO)

L’article 9.2 « Bénéficiaires » de l’annexe I, partie deuxième de l’accord du 14 décembre 2016 
relatif au régime conventionnel de prévoyance est supprimé et remplacé comme suit :

« 9.2. Bénéficiaires
Lorsque l’entreprise est affiliée au régime supplémentaire optionnel, tous les salariés 
“cadres”, tels que définis à l’article 1.2 des dispositions générales du présent accord 
et/ou, selon le choix de l’entreprise, tous les salariés “non-cadres” tels que définis à 
l’article 1.2 des dispositions générales du présent accord, bénéficient à titre obliga-
toire de ce régime.

Au titre du régime maladie-chirurgie-maternité des salariés, les bénéficiaires à titre obli-
gatoire (salariés et ayants droit affiliés) sont ceux définis à l’article 7.1 de l’annexe I.

Sous réserve de formaliser leur adhésion par écrit, certaines personnes définis à 
l’article 7.2 peuvent également à titre  facultatif, adhérer au régime supplémentaire 
optionnel maladie-chirurgie-maternité, en contrepartie d’une cotisation spécifique et 
sans participation financière de l’employeur. »

L’article  14.1 «  Cotisations RSO cadres  » de l’annexe  I, partie deuxième de l’accord du 
14 décembre 2016 relatif au régime conventionnel de prévoyance est supprimé et remplacé 
comme suit :

« 14.1. Cotisations relatives au RSO
Les cotisations relatives aux garanties décès-incapacité-invalidité sont exprimées en 
pourcentage des revenus bruts des salariés.

Les cotisations relatives aux garanties maladie-chirurgie-maternité sont exprimées :
– en pourcentage des revenus bruts des salariés ;
– et en euros en application d’une cotisation forfaitaire indexée sur l’évolution du pla-

fond mensuel de la sécurité sociale.

Les cotisations sont définies en fonction de chacune des catégories dites “Cadres” et 
“Non-cadres” telles que définis par l’article 1.2 des dispositions générales du présent 
accord. »

Entrée en vigueur

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur à compter 
du 1er janvier 2025.

Dépôt et extension

Le présent avenant sera déposé à la direction générale du travail et remis au secrétariat-greffe 
du conseil de prud’hommes de Paris, conformément aux dispositions du code de travail. Il fera 
également l’objet d’une demande d’extension par la partie la plus diligente auprès du ministère 
du travail, de la santé et des solidarités.

Fait à Paris, le 15 mai 2024.

(Suivent les signatures.)
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